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Notes sur la
mais il n'a pas qualité pour les intro- nous sufise donc de renvoyer à ce que ,refuse de donner à sa femsme l'auiorï.
duire comme dcmandeur, sains cc-t'te nous avcns dit à ce propos. sation reluise ou qu'il soit dans l'im.

*A côté des interdits proprement dits. possibilité de l'accorder. Dans ces

Proc r OC 1 c i vile Il e e-s'. de même d'une action eni dont il est question aux a.-ticles,3z etpartage. Le tuteur. qui peut répondre.. suivants du code civil, se place une
-sans autorizaîron, a une sa.niandc de classe d'idi'vidus qu'on appelle semi-.

L'arrce 5 d crOert.e ~r :rce C genre driiýc contre .e mineur, ne i'zherd./s :ce sont les individus pour-
14ir d'dt u c-njut r ose d'a'-ý c- .t au eorrair.a prov:-quer .lui- ":rs d'un .coxiseil* judiciaire.

bod n :rnrip ~n;a zE au nêce'art cz .C. Aux termets de l'rtcl 31 du Code

avoir le iIirc e.,rc de ses dritis. S'g.ld'actions msobilières ? civil. 1- i les pouvoirs du conseil
drirét-t'X 'I.r eSter un jutie. l. tî-ueu a c nit.ron-se.u,'ment. " udiciaire ne sont pas définis par la

sor ar deandntou en drfvcndaur" , -,r: %eeOe nitecore pour î':s. "scence. iî est défendu à celui a

5ous ~ ~ ~ c î,e',. irrne r eu>t. -e. c.oniticeruîar sans q'* <ui il c-at norr'rr'né de î:dr... sans
o)r. q.i 0.ce':>. qui ont le 2.ric -une a.tnsro.Et il pecn cron- l'assistanc'e de ce coniseii."'

exerci:c-, de :e5drcls ? sj - rc c. reorr auIlX i i ren 1 Cette:. déese ;ïnr alirolue. do~it
T'o:t;e î.erzcnný uxuC:c.Lr'retrfenncvsrsa la défezn-e du aitr ar;lIiiuee sans auc diztinctrin.

ses drdsi ru ' e 'es pas î,r*vée d- crer r.nat quand il s'agirl.asirac du conc-;i c-st donc tréces-
cette facutez Par unv di e.ik' ý 'a- &r d'un jn4n 'n.~ ~enr a taire à rindividu. à qui il est donné.

pre'se de la ýu:. 1îaPrea un b:,crad ps~ 'n urrsunlrégalbi d& mène pour intenter une action mobi-
c-n v(igrce a ,'ccole. ýa ca'ac: us*. la .a Jutttce. sur avis du conrerr Ode liére. ou Pour v défendre ret sous ce

citzDe facille Dez(t C. C.)... raýlino7. il faut aar u e! ia
serte Irue l ajutz:i:cn de savoir .'t a Ci: ïati e .e:rair d.ý 1,'.us amples cite est plus reitrerîte, qtie celle du

q'r.ié pou lorn ue un.:rd,ý judi' - o;eanr's. comme nous mineur intatteipé..
Claire, rie Irzou- tn ce:: de rer.liemiltr ntous zro:rvors îc sur un trirrain q'ti Cotnen-it 1'ass,-ance du conseil
qui en est .rid.SE.rt au domaine du droit. civil, iud'cla-Ire doit-c-le étre fourlife ?

Q:;e 'le inde j: : ne îi'userrnos n -n r'rns pras davantage. et Le mot rsrt,;expajrime l'idiét
pa s der ia v*e cid.ne peuvent esc-r- ou ~rrosalis autres conînr.ien lCuetrt,;i'a'.cte turi.D*où*
cer les d.oit3, 'i c-nrtoet cela trr.au mineur énancipé. il faut conclure qure le conseil juldi.
est <'r.îe'dcl [-a fc!éde p.our' Clui ci le-t plaider seul, soit en ciaire doit. en effet. figurer à l'acte
suivie ' truu le recou- dèfenrdant,- sor ti, e c-l demandant.ý znrrt. et y concourir sfinultanénient

'ta-tde ce qui nous est dûi. èztit 'ou. ce'u s eai e ri vccli à qui il est nomnmé.
ulit de cc-s d-oi ' r. io c,ýnr;jretîd facile iriliers. L' tireuve c-i'rsut de lartir-, A\insii. lus assignations que celui ci
ment. desr :o.s <q..e le nir ci't P-, cie 32c du code civ.il. qlui n'exigý,e l'as. forme contre untirdveton
exerr'.îe, n e 7ýct î'.der unr j;:-. îibt.r.cc du curateur rutf relata,,inent dêtre onées en son nom et au nom
ticc:. nii cri den.dant. ni an defen. au-,cinsinoiirs Et dans ce du (otreil. comme la-inr de la
dant -cousine le dýccare l'articlt 35 enie cas. la seule assistance du Inêrîmc Ma.nière c're lets iers deman'

3 'du Codeu civil. cuaersuirt. sanr qu'il soit ber'oin dirs doivent mettree i caurse l'irdi-
MIai's il ya dci personnres qui. jojuis. d'autcune auoiainti.VIII Die- vidîr prourvui d'un conseil et ce conseil

sas: de 'a vie cii, ten exercent nWoOîfll'-, No. 304ii.èae à l'sffr-r- diel'rie
lpas du t .t e- dro:ts, ou ne les uxtr Q s!i le iniiur rraclvouiX.nr '4Le conseil iridiciai te, dit. Demo'
cenit (lue doîrei f.çors implarfa'nte. so)it a agir. Ile curateur refu'ssait de i'assisr ? lotulie. doit... touijoturs assister ceiui
causeû de it .îii's de leur irîtelli' l.c mi neuý.r émas'ncipré. répond IX arq. c il a été noiné :il doit tou-
geirce, %or e:-ýrror L Cause d-- 'c-ur l'o. mlre attrait le droit de se pc-ur- "jours piréder conjoînre1.*Iterît avec

sino de crda e e leur état de su. -i c <ontre le reflis ddasaieue lîui ; et dés lors, aucun acte jirdi-
'oàr.:o .t une puissance q-ui dirige ' son ciir.,cv:;r devanst le c'ýnseii de "ciaire. ri a~ -l i pourvoi ririelcon.

leurs actes ou v cIoîlire. Ces 1lier "faulille, qui pourrait enjoindre, s'i que. nle peut être valabsleme~nt (ait
sonnes - pour c-nsjoyer les expres' ava&t lieu, à celui-ci de préter son " our.o contre l'individu psourvu
srotiss d uxir alinéa <le notre "assistance- au niirzcur. ou nommier "d'un coniseil, sanrs 1*assistance de ce'
aticle -' 1 îîv'iiît êt.re rcprésentee-.. uts curateur ,i.1' hoc. GSi même rem. "osi EOit...... Une simple auîtorisation

a'r.'.rées oui autorisées de la ina- ' placer tour î fait. piar un noutali (le plaider rtc saurits tenir lieu de
rilére ,ixée par les !'ais qui réglert "cuir,eur. celui qui refuserait de rem. "ce-tc- assistance d'un conîseil qlui.
leur état ou leur capacité repe-,!rir son devoir." " dans les divers itncidernts qu'un pEro-
tive." àli sicéait le min.-ur éinancipé 'cès lpeut criîrir. dc-it constaimment:

cas, la femme peu-, s'adresser à la jus.
tice.

L'hypothèse où le mari refuse est
très simple. Il e-n a le droit, tans
doute, sauaf le droit pour lt femme 32
se pourvoir devant les tribunau,.x. ï.
décideront (art. i ;S C. C.)ý

Il n'y a donc qu'à rechercher 'tles
circonstances constituent. di, la par
du m-ari.lnso.iii d'auioriscr la
femme. L'article r Sa du code- ci'.'i
en indique deux : linterdict;on et l'ab.
sence du mari,

Le mot irrs'er'na p as Ici la sigtli.
rxcation Oui 1l1i est atrIýtbce pxrarti
tc- S6 du code civil. il s*enter.d de

la ,';..oc~y:.y "La f:eurnie,. dtý F,,-

1hi-r Peut recourir a la P:'liice.,"s
que le mlari c-st ir'ip e'<>CitélOti

donner 'aîrtorisation aussi rmt.
ment que le casl'xc.

ji.re lELv

l*:;,'. . J, *.rr, a 1c-e

r'' ,'- 'LiE n'-r'-

Illeri rrs iîî t., la, -'tnl

1,it, - (Iiit 'la ràire i kr

lespr ates que cet arrticle a1 <'n 'lui net voulait pass agir ,Le ertrateu il irol e le nure" r.i rrr rcr.tir'iE

vile lont lus riterr.les intezrdits et akr:ait-ri rl î irsav)ýen de vasinc re 'Deii/'nr i.,ir.Latce16 " V,~.'" tCcr...n

liutSmes rmari- es. cette Iéics;tiîc et de laroté.cer le du codeI civtl e-t ainsi corisçil ~ La IrtrE''labra.~.

D)es mie .On distingue trois, Mineur nmalgré li;i-irrênte ?1 fettume ne peut, ester en jurgement t -ý1 .le a tr'i Irle- tert.

catégories de rmineu-rs : le rmeur cn '\'cNoirs ne croC ons pas, dit eci-ore "salis larotair o 'eistsIIce de l*«l!r.Itk rr,' ti.r: r'r'u'
ttitelle, le issîtcur émancipé et le nhi- ques!riie ie le criraterrr ait ce "sois mari. quîand utérite elle serart r 1 . * rreer i -- ::I -

lieur corrEra.."droit si'iiiitiat.ve. C'est le nmineuir 'lions constîsune ou mrarcharnde pulili. I r'trr'r-tt,'E'-er
l'allos d ab.ord du int'eur c-n). émaueilré, qui gouverne ; c'est lui ''que. Celle qu:i est séparée dc ert ;cn r-La.'rmrîer: ;A lie

tutelle. "mêrîs et lui seul, torts l'aizsistance '' re le lieut faire nion p'lus ti ce- ii''t "'uchrant dIt;v-î.r
Ce infeur est lourvul d'unI tuteur r setulemen-it et en qluelqîrte sorte sous 'dans les cas ou il s'ugit de simpsle.. c îlu'..

e1 lii, aux termes de l'article z<)o dt E, le cosrsiiide san curateurr. ' adnsinistratiorn."
code civil, -le rei;résente dans touis Mais le r.$le de simp~le atristaýiice lie 0. re%-onrlepr e ril '~is hereuxI-:r:

les actes civil."* Pour ce qui regarde .reEiioreli jpour le curateur le i est très claire :la femme mariée nie 'rrr "Eiii 5 ,l'>EEuEuurri

la faculté d'agir uts justice, l'article 3c droit soit d'agir liilltête c-n sson peut être partie dans aucune finsanlce rrr' "i wit - !"- CCt tt,'
dsr merise code porte ce qrni surit : Epropre nom, au lieu e-t place du 'judiciaire sanis auîtorisation. 'r CnIEEEeýé EEinruni- -ecncr-.

EL.es actions appîartenant au minleur m îineuir. soit s(c- forcer le minutra'Ctergc -tgnree têre P ral tE- EE. Ee

sont prortées au lion, de sors tuteurr. agir. "appliquée t .i arýu, )

sauf cc-îles pour gages <lire le mineur Qu anst au mineur commerçant. ré- r. Quelle qu:e suit l'espèce d'in)s*'tntîEu eirlrtCsrsa<reiuo
à,_é de quatorze ans petit inrteter seul' plîué msajeur pour les faits relatifs à la'nce dont il s'agisse,:cEE Er ;lar Or'erjscr';-
jusqu'au montant de cinqruante pias 'son commerce (art. .323 C. C-), il est Q. uel que soit le 'Iede la fun- !Yrti"ni'Et'rE Errnr~,EitaI

tres. "d'évidence que, dans cc-tte limsite, il ni atedans cette instance, da-nsan. bur cez trIrtenrîrlu-. de~ ce' 2nIr.ur, tri'és.

A part l'exception de cc-t article, le lieus ester crs justice, soit commune deresse ou défenderesse,. lieu impîorte .' Lirsi I il1v.oy.
nmineuîr est donc inceapable d'esrter cri demandeur ou défenîdeur, indépýen. 3. Quel que soit son adversaire M Nontréat, SrEEre S3

justice. damment de toute assistance ou auto-' 4. Sous quelque réginme qu'elle soit i -- " * --
C'est le tuteur qui exerce seul les Irisation. flors des affaires de sont marié-e, et lors même qu'elle serait'A 1s

actions de son pupille. Cette proposi- ;commerce, il c-st sujct à l'application zmarchande pîubliquie. Toutefois, la loi~
lion, touteois, n'est exacte- qu'ave la ides règles du droit commun. reconnaît à L fenmne séparée le droit :-Nos agents chargés de collecter
-distinctiont suivante : S'agit il d'actions 1 ies interdils. L'interdit n'a pas! d'ester c-n justice sans autoririation,ý le prix de l'abdirsement att Joup-
imnmobilières ? Le tuteur pecut seule- ElItralité pour agiîr en justice. La loi li! pour ce sjoi conscerne P*admînistration 'NAL DEs EruDi.,AN'rs dois'ent être por-

niuent y défendre sous l'autorisation de- accorde un curateur qui a tous les de- ses biens,. teurs d'une autorisation aignée par
latjustice sur avis d conse Mi lpu rie lel iil de famille ;pouvoirs du turteur au mineur. Qu'il, nasiietarie lel ar 'le Directeur, NE. JoEeph Beaulieu.


